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Tout enfant a besoin de sentir sur lui le regard d’une 

personne attentive qui restera toujours à ses côtés, 

quoi qu’il arrive. Pourtant, aujourd’hui, un enfant ou 

jeune sur dix est séparé de sa famille, abandonné, 

négligé ou contraint à vivre dans un environnement 

dans lequel il est exposé à de mauvais traitements ; 

et il grandit ainsi sans le soutien nécessaire pour se 

préparer à affronter l’avenir. 

Chaque jour de tels drames se produisent, dans tous les 

pays, dans toutes les villes, dans tous les quartiers. Les 

conséquences de ces phénomènes s’étalent souvent 

sur toute une vie, créant un cycle néfaste qui se répète 

d’une génération sur l’autre.  

Changer cela est notre raison d’être.

Créer des
liens profonds 

a le pouvoir
avec un enfant

de changer le monde.
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Un message des enfants

« Voici mon message pour les décisionnaires du monde entier : des violences sont commises 
tous les jours à l’encontre de millions d’enfants dans de nombreux pays du monde, y compris 
dans mon propre pays, le Burundi. Ces violences peuvent prendre différentes formes : physique, 
psychologique ou émotionnelle, sexuelle, économique, etc., et elles ont des conséquences sur la 
vie des enfants et des jeunes qui survivent à ces violences ou en sont victimes.

Malheureusement, si certains auteurs de violences en ont conscience, d’autres ne s’en rendent 
pas compte. Les conséquences de ces violences à l’encontre des enfants font peine à voir. Je 
voudrais par exemple mentionner les milliers d’enfants tués, développant des troubles mentaux ou 
physiques, terrorisés, sans-abri, privés de nourriture, de terrains de jeu et de loisirs, entre autres 
services essentiels pour le développement d’un enfant. Dans tous les conflits, les enfants sont 
toujours les plus touchés, parce qu’incapables de se défendre. Ils ont toujours besoin d’adultes 
responsables pour les protéger.

J’appelle tout le monde, en particulier les gouvernements, à en faire plus pour éradiquer cette 
violence à notre encontre en menant des actions de sensibilisation, en votant des lois pour punir 
toutes les formes de violence à l’encontre des enfants et des jeunes, et en punissant réellement 
quiconque met en danger la vie d’un enfant. C’est vrai, on compte déjà de nombreuses lois et 
conventions internationales censées protéger les enfants contre toutes les formes de violence, 
mais elles ne sont pas mises en œuvre dans la pratique. Je voudrais voir tous les États du monde 
avancer vers une tolérance zéro contre la maltraitance des enfants.

La violence à l’encontre des enfants n’affecte pas seulement ces enfants, elle peut se répercuter 
sur plusieurs générations. Nous ne pourrons instaurer une paix durable dans ce monde tant que les 
enfants ne sont pas protégés et pris en charge par les adultes.

Enfin, je m’adresse plus particulièrement aux enfants et aux jeunes, pour qu’ils et elles puissent 
également participer à leur propre protection, d’abord et avant tout en connaissant leurs droits et 
en déposant plainte lorsque leurs droits sont enfreints. »

Nous ne pourrons instaurer une paix 
durable dans ce monde tant que les 
enfants ne sont pas protégés et pris en 
charge par les adultes. Diane | Militante pour les droits de l’enfant, Burundi

Diane, 14 ans, se passionne pour la culture de son pays. Elle est membre du club culturel 
SOS Villages d’Enfants au Burundi et en est l’une des meilleures danseuses. Grâce à ses 
talents de leadeuse, Diane vient d’être nommée présidente de son club local en faveur des 
droits de l’enfant.
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Message de la direction

Dereje Wordofa
Président

Angela Maria Rosales R.
Directrice générale (par intérim)
Directrice de la mise en œuvre des programmes

Aujourd’hui, après 75 ans d’existence, la fédération 
SOS Villages d’Enfants est présente dans 136 
pays et territoires et œuvre avec ses partenaires 
pour qu’aucun enfant ne grandisse seul. Notre 
approche s’appuie sur la conviction absolue que pour 
s’épanouir, les enfants ont besoin et ont le droit de 
grandir dans un environnement familial affectueux et 
stimulant, en s’appuyant sur des relations sûres et 
de confiance. Créer un lien avec des enfants ou des 
jeunes a un effet positif par ricochet, car cela profite à 
la fois aux individus, aux familles et aux communautés, 
mais aussi à la génération suivante. Notre 
dernière publication 75 ans d’impact le démontre 
factuellement (plus d’informations en page 8).

Mais la capacité des familles à offrir un environnement 
sûr et stimulant à leurs enfants est menacée aux 
quatre coins du monde, que ce soit à cause des 
migrations forcées, de la hausse de la pauvreté ou 
des problèmes de santé mentale des parents. Les 
conflits et les violences que les enfants et les jeunes 
subissent aujourd’hui, que ce soit directement ou 

indirectement, nous préoccupent énormément. Dans des régions comme la 
Palestine, le Soudan, la Syrie et l’Ukraine, les enfants ont été privés de la prise en 
charge de leurs mères et pères, et font face seuls au traumatisme de la guerre. 
Alors qu’un nombre croissant d’enfants perdent ou risquent de perdre la prise en 
charge de leur famille, la mission de SOS Villages d’Enfants demeure cruciale : 
maintenir les familles unies lorsque c’est possible, et protéger les enfants et les 
jeunes privé·es de prise en charge parentale.

Notre travail évolue en fonction de ces nouvelles réalités. Récemment, nous avons 
mis davantage l’accent sur la santé mentale, notamment en travaillant avec les 
parents pour les aider à surmonter leurs traumatismes afin de mieux prendre en 
charge leurs enfants, ou avec les jeunes rencontrant des problèmes de santé 
mentale en raison d’une enfance douloureuse. Nous accordons également une 
plus grande priorité au plaidoyer, et nous œuvrons en faveur de changements 
systémiques dans les politiques et dans la pratique. En 2023, 107 associations 
s’impliquaient dans des activités de plaidoyer.

Depuis sa fondation, notre fédération est composée d’associations membres indépendantes 
ancrées et gérées au niveau local. Les membres mènent leurs activités et prennent des 
décisions sous la houlette de leurs organes gouvernants nationaux, et appliquent leurs 
programmes en fonction de leur grande compréhension de la réalité, des ressources et des 
difficultés des communautés auprès desquelles ils interviennent.

Notre fédération internationale vient d’entreprendre des réformes globales sur plusieurs 
fronts pour veiller à ce que notre structure de gouvernance et nos processus de prise de 
décision cultivent cette expertise ancrée dans le contexte local tout en maintenant un socle 
commun de valeurs et de normes clairement définies. À partir de recommandations d’une 
Commission spéciale indépendante nommée par notre Sénat international, nous mettons à 
jour les statuts de notre fédération et nous repensons notre architecture de gouvernance pour 
améliorer la reddition de comptes et la supervision stratégique tout en démocratisant la prise 
de décision à l’échelle de la fédération. Dans le même temps, nous renforçons les capacités 
de nos membres à fournir des services de qualité, à respecter les normes minimales et à faire 
preuve de bonne gouvernance. Cette réforme vise également à revoir le mandat et le rôle du 
Secrétariat général pour lui permettre d’agir plus efficacement et d’être mieux à même de 
favoriser l’innovation et la collaboration entre les membres de la fédération.

Nous nous engageons à donner plus d’occasions aux enfants et aux jeunes avec qui nous 
travaillons de participer aux décisions qui affectent leur quotidien à l’échelle mondiale, 
régionale et nationale, y compris en leur permettant de s’impliquer de manière significative 
dans les réformes en cours.

En 2023, avec leurs partenaires, les membres de la fédération SOS Villages d’Enfants ont 
atteint directement près de 3 millions de personnes ayant participé à des programmes dans le 
monde et ont contribué à des victoires politiques importantes (plus d’informations page 35). 
Tel est le fruit des efforts de 40 690 membres du personnel dans le monde et de l’engagement 
de 4,4 millions de donateurs, donatrices et soutiens. Alors que nous fêtons les 75 ans de 
ce mouvement mondial en faveur des droits des enfants et des jeunes privé·es de prise en 
charge parentale ou risquant de l’être, continuons d’œuvrer ensemble pour un monde dans 
lequel chaque enfant et jeune personne reçoit le soutien dont il ou elle a besoin pour révéler sa 
force intérieure.

Angela Maria Rosales R.
Directrice générale (par intérim)
Directrice de la mise en œuvre 
des programmes

Dereje Wordofa
Président

Photo (Dereje Wordofa) : Anna Fichtner | Photo (Angela Maria Rosales R.) : SOS Villages d’Enfants Colombie

https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/9030d968-78e9-4960-af3c-0a96f5c6e3ec/75-Years-Of-Impact.pdf
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75 ans d’impact
Les enfants ont besoin de relations stimulantes pour grandir et s’épanouir. 
Le manque d’interactions positives dans la petite enfance peut affecter le 
développement du cerveau ; la négligence, la maltraitance et la séparation 
des familles peuvent avoir des conséquences durables sur le bien-être 
physique et émotionnel à l’âge adulte.

En avril, alors que nous fêtions le 75e anniversaire d’un mouvement en faveur des enfants privés de prise en 
charge parentale ou risquant de l’être, nous avons publié notre rapport 75 ans d’impact. Enrichie des données de 
cinq pays par rapport aux résultats du rapport de 2019, cette publication compile les résultats des évaluations 
de notre impact social menées ces 20 dernières années et élargit la discussion pour inclure les résultats issus de 
notre travail de plaidoyer.

Les données sur l’impact social incluent les résultats de nos études 2002–2008 Tracking Footprint et les 
évaluations de l’impact social menées depuis 2015 selon une méthodologie adaptée au contexte de nos services 
de prise en charge de type familial et de renforcement de la famille. Lors de ces évaluations, des chercheurs et 
chercheuses externes ont mené des entretiens et des discussions avec des groupes de réflexion composés 
d’anciens participants à nos programmes de prise en charge de type familial et de renforcement de la famille. 
Sont également incluses des informations sur leur situation avant l’entrée dans le programme et des comparatifs 
avec des indicateurs de référence. Cette méthodologie est nouvelle pour notre secteur, car nous avons essayé 
de localiser d’anciens participants un à six ans après la fin des services pour voir comment ils et elles allaient 
et comment les services avaient eu un impact positif durable sur leur vie. Les résultats représentent le fruit des 
recherches menées auprès d’anciens participants à des programmes et auprès des parties prenantes de la 
communauté dans 40 pays.

Les pages suivantes présentent ces résultats pour nos trois niveaux d’impact :

 ● impact sur le quotidien des personnes
 ● impact sur les communautés
 ● impact systémique et rendement social de l’investissement

YEARS

Pour prévenir ces souffrances, il faut une approche plurielle, qui réponde aux besoins individuels 
des enfants tout en apportant le cadre et les ressources nécessaires pour renforcer les familles et 
les communautés.

Depuis sa création en 1949, SOS Villages d’Enfants veille à ce que chaque enfant grandisse entouré 
des relations stimulantes dont il ou elle a besoin pour révéler sa force intérieure. Depuis 75 ans, la 
société et nous-mêmes avons affiné notre compréhension du développement des enfants et des 
jeunes, et nous avons adapté en conséquence notre réponse aux problèmes auxquels font face les 
enfants. Nous avons dédié les trois premières décennies de notre existence à la prise en charge 
directe des enfants et des jeunes privé·es de prise en charge parentale. Puis, dans les années 
1970, comprenant mieux pourquoi les enfants étaient placés en prise en charge de remplacement, 
nous avons entamé un travail de prévention en soutenant les familles au bord de la rupture pour les 
maintenir unies. Enfin, au début des années 2000, nous avons commencé un travail de plaidoyer 
coordonné à l’échelle internationale pour initier des changements systémiques dans les politiques 
et dans la pratique afin d’améliorer la situation des enfants et des jeunes privé·es de prise en charge 
parentale, ou risquant de l’être.

Aujourd’hui, SOS Villages d’Enfants œuvre à ces trois grands niveaux pour optimiser son impact : la vie 
individuelle des enfants et des jeunes, avec un travail auprès des parents et de la famille élargie ; les 
systèmes de soutien communautaire ; et les cadres politiques affectant les trajectoires individuelles 
et collectives.

Pour en savoir plus
Pour en savoir plus sur notre impact, vous pouvez lire 
notre rapport 75 ans d’impact. 
Suivez ce QR code.

(enfants, jeunes et familles)
Niveau individuel

Niveau communautaire

Niveau systémique

https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/9030d968-78e9-4960-af3c-0a96f5c6e3ec/75-Years-Of-Impact.pdf
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Impact à l’échelle individuelle

Nous intervenons directement auprès des enfants, des jeunes et de leurs familles pour veiller 
à ce que ces enfants et jeunes grandissent dans un environnement stimulant et nouent des 
relations fortes et de confiance, que ce soit avec leur famille d’origine ou en prise en charge de 
remplacement.

Les chiffres suivants représentent les résultats consolidés de l’impact à long terme sur la 
vie des bénéficiaires de nos services de renforcement de la famille ou de prise en charge de 
remplacement (plus d’informations page 8 du rapport 75 ans d’impact).

Des recherches externes, dont des entretiens et des discussions avec des groupes de réflexion, 
ont été menées auprès de 4 488 enfants, jeunes, parents et autres responsables de prise 
en charge. Les répondants et répondantes, représentant 40 pays de tous les continents, ont 
bénéficié de nos services entre 1986 et 2019.

Au-delà de l’impact de nos services et projets sur les vies individuelles, nous œuvrons également à 
l’échelle communautaire pour améliorer la situation des enfants privés de prise en charge parentale, 
ou risquant de l’être. Nous concevons nos programmes de manière à renforcer les systèmes de 
soutien des enfants et de leurs familles. Notre objectif est de veiller à ce que les communautés 
soient fortes et puissent constituer un filet de sécurité pour les enfants livrés à eux-mêmes ou les 
familles au bord de la rupture.

Les évaluations de notre impact social mesurent les changements apportés aux communautés 
par les programmes. Nous évaluons les six dimensions suivantes, notamment la sensibilisation de 
la communauté et l’engagement en faveur des enfants ayant besoin de protection et des familles 
au bord de la rupture. Nous mesurons également la capacité des communautés et des partenaires 
à maintenir les activités en cas de retrait du soutien de SOS Villages d’Enfants et si le nombre 
d’enfants placés dans des systèmes de prise en charge de remplacement a diminué depuis le 
lancement des services.

Les chiffres suivants représentent les résultats d’évaluations menées entre 2015 et 2022 dans 
17 pays et 18 sites (plus d’informations page 25 du rapport 75 ans d’impact). Les chercheurs 
et chercheuses ont mené des entretiens avec des spécialistes de la communauté et les 
gouvernements, et les ont comparés à des données de référence.

Prise en charge et relations
92 % des anciens participants sont sur la bonne voie, ont tissé des 
relations solides avec leurs amis et leur famille, ont une bonne prise en 
charge (si encore enfants) et (s’il s’agit d’adultes), offrent une bonne prise 
en charge à leurs enfants, transmettant ce qu’ils et elles ont reçu à la 
génération suivante Notes moyennes des communautés de 18 sites

Autonomie par l’éducation et l’emploi
59 % des anciens participants sont sur la bonne voie en termes 
d’éducation, de compétences et de capacité à assurer leur propre 
subsistance

Garantie des besoins fondamentaux
72 % des anciens participants sont sur la bonne voie en termes 
d’hébergement, de sécurité alimentaire et de santé

Bien-être affectif et social
82 % des anciens participants ressentent un bien-être social et affectif, 
et sont protégés contre les discriminations et autres souffrances

Impact à l’échelle communautaire

Réduction du recours 
à la prise en charge 
de remplacement

sont sur la 
bonne voie

sont sur la 
bonne voie

sont sur la 
bonne voie

sont sur la 
bonne voie

Sensibilisation de la 
communauté

Engagement 
civique

Réseaux 
communautaires

Mécanismes de 
protection de l’enfant

Avancée vers la 
pérennité

Sites sur la 
bonne voie

Sites n’étant pas sur 
la bonne voie82 %

72 %

59 %

92 %

94 %

65 %

71 %

94 %

47 %

80 % 20 %

53 %

6 %

29 %

35 %

6 %

https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/9030d968-78e9-4960-af3c-0a96f5c6e3ec/75-Years-Of-Impact.pdf
https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/9030d968-78e9-4960-af3c-0a96f5c6e3ec/75-Years-Of-Impact.pdf
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« Lorsque les sociétés améliorent la 
façon dont elles interagissent avec 
les enfants, elles investissent non 
seulement dans leur capital humain, 
mais également dans leur situation 
économique. »

Impact à l’échelle systémique

Nous plaidons en faveur de changements systémiques pour améliorer le quotidien des enfants et 
des jeunes privé·es de prise en charge parentale, ou risquant de l’être. L’impact de ces efforts sur le 
long terme dépasse les personnes auprès desquelles nous intervenons directement. SOS Villages 
d’Enfants mène des activités de plaidoyer international depuis 2003. Notre premier effort marquant 
de plaidoyer international a pris la forme de notre implication dans l’élaboration des Lignes directrices 
des Nations unies relatives à la protection de remplacement pour les enfants en 2009, laquelle a 
donné lieu à des partenariats précieux avec d’autres organisations partageant notre vision. Depuis, 
nous continuons d’œuvrer à la diffusion, au financement et à la mise en œuvre de ces lignes 
directrices et d’autres cadres fondamentaux pour les droits de l’enfant, tant à l’échelle internationale, 
régionale que nationale.

Par exemple, en 2018, nous avons travaillé avec les États membres et les agences des Nations 
unies ainsi que des partenaires de la société civile et des jeunes pour l’adoption d’une résolution 
de l’assemblée générale sur les droits de l’enfant, la première à mettre l’accent sur les droits des 
enfants privés de prise en charge parentale. En 2019, en s’appuyant sur cette résolution, SOS Villages 
d’Enfants s’est associée à l’UNICEF et à l’African Child Policy Forum pour obtenir l’ajout des enfants 
privés de prise en charge parentale à l’ordre du jour du Comité africain d’experts sur les droits et 
le bien-être de l’enfant. Suite à cela, le Comité a mené une étude continentale de référence sur les 
enfants privés de prise en charge parentale, laquelle a révélé que les constitutions et législations de 
plus de 70 % des pays africains ne contiennent pas de politique explicite de protection de l’enfant 
permettant de mettre en œuvre des dispositions fondamentales. Ces résultats ont permis d’élaborer 
un Commentaire général sur les enfants privés de prise en charge parentale en Afrique, qui servira 
d’orientation politique pour la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant.

À l’échelle nationale, nous travaillons avec les gouvernements pour combler les lacunes fondamentales 
des systèmes de protection de l’enfant et nous collaborons avec des partenaires, des réseaux et des 
coalitions pour améliorer la sensibilisation et créer un élan propice à l’amélioration des politiques 
et des pratiques. Nos associations nationales ont contribué à des lois et des directives sur des 
problèmes allant de la prise en charge en famille d’accueil aux réformes de la protection de l’enfant 
en passant par la prévention des séparations évitables et la prévention des violences à l’encontre 
des enfants.

Lors de nos évaluations, nous quantifions les changements apportés par nos programmes en 
termes financiers en comparant le coût d’un programme avec la valeur financière de ses bénéfices 
attendus pour les personnes, la communauté et la société. Il ressort d’évaluations menées dans 
18 pays que pour chaque euro investi dans nos programmes, la société engrange un bénéfice de 
4,50 euros.

Ce ratio coûts-bénéfices global estimé est une moyenne pondérée des coûts et des bénéfices 
associés aux services de prise en charge de type familial et de renforcement de la famille. Ci-dessous 
figurent des estimations pour chaque type de service et une ventilation des coûts et des bénéfices 
(plus d’informations page 42 du rapport 75 ans d’impact).

Rendement social de l’investissement YEARS

€ €

Prise en charge de type familial Renforcement de la famille

1 : 1.50 1 : 20

Coût du programme Frais généraux Revenu des responsables de prise en charge

Revenu individuel Génération suivante Impact des dépenses locales AutreJulián Peinado Ramírez  
Membre du parlement colombien 
et soutien de la loi 2089

En 2021, avec des conseils techniques de 
SOS Villages d’Enfants et d’organisations 
colombiennes spécialisées, la Colombie 
a voté la loi 2089, qui interdit les 
châtiments corporels et les traitements 
cruels, humiliants et dégradants sur les 
enfants et jeunes.

Photo : Diana Carolina Ruiz

investi de bénéfice pour la 
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https://digitallibrary.un.org/record/673583?ln=en&v=pdf
https://digitallibrary.un.org/record/673583?ln=en&v=pdf
https://digitallibrary.un.org/record/3848250?ln=en&v=pdf
https://digitallibrary.un.org/record/3848250?ln=en&v=pdf
https://www.acerwc.africa/sites/default/files/2023-11/CWPC%20English_11_15_2023_WEB.pdf
https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/9030d968-78e9-4960-af3c-0a96f5c6e3ec/75-Years-Of-Impact.pdf
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Chaque enfant a le droit de grandir dans un environnement 
familial stimulant. Tout ce que nous faisons va dans ce sens.

La section suivante présente les difficultés auxquelles sont 
confrontées les enfants et les jeunes avec qui nous travaillons, 
ainsi que des exemples d’activités et des témoignages. Notre 
travail s’appuie sur la Convention des Nations unies relative 
aux droits de l’enfant et les Lignes directrices des Nations 
unies relatives à la protection de remplacement pour les 
enfants, et participe aux Objectifs de développement durable.
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Trois piliers d’action
SOS Villages d’Enfants œuvre à l’amélioration du quotidien des enfants et des jeunes privé·es de 
prise en charge parentale ou risquant de l’être. Notre travail évolue en fonction des difficultés 
spécifiques auxquelles est confronté ce sous-groupe unique, mais aussi en fonction de l’évolution 
de la société et de notre compréhension du développement des enfants et des jeunes. 
Par exemple, ces dernières années, nous avons élargi notre travail pour inclure les jeunes (15-24 ans), car 
nous avons appris qu’il est important pour les personnes de cette tranche d’âge d’avoir quelqu’un à 
leurs côtés pour entrer dans l’âge adulte. 

L’expression « enfants et jeunes privés de prise en charge parentale » désigne les enfants et jeunes 
grandissant de façon temporaire ou définitive sans être pris en charge par leur famille, qu’il s’agisse 
des enfants placés en institution, pris en charge en famille d’accueil ou à la rue. L’expression 
« risquant d’être privés de prise en charge parentale » désigne les enfants et les jeunes vivant dans 
des familles au bord de la rupture, où les parents ont des difficultés à offrir à leurs enfants la prise 
en charge, la stabilité et le lien dont ils ont besoin. 

Notre passion est de veiller à ce que les enfants et les jeunes reçoivent l’aide dont ils ont besoin pour 
révéler leur force intérieure. Notre organisation de spécialistes a été fondée en 1949. Aujourd’hui, 
nous nous appuyons sur notre expérience pour maximiser notre impact. Nous travaillons directement 
avec les individus et en partenariat avec d’autres organisations pour accroître notre portée, dans le 
but de changer l’avenir. Nous nous appuyons sur trois grands piliers d’action.

Lorsque c’est possible, la famille constitue le meilleur cadre de croissance pour un enfant. Nous 
travaillons directement avec les familles et les communautés, enquêtons sur les facteurs entraînant 
la rupture des familles, et créons et partageons des supports de formation sur la parentalité et la 
santé mentale.

Nous assurons la prise en charge directe d’enfants et de jeunes, y compris en situation d’urgence ; nous 
travaillons avec des partenaires pour former les parents d’accueil et avec les gouvernements pour 
mettre en œuvre des normes de prise en charge ; nous aidons les jeunes à devenir autonomes ; et bien 
d’autres actions encore.

Ce pilier met l’accent sur les changements systémiques. Entre autres, nous travaillons avec des 
partenaires pour créer des plateformes invitant les enfants et les jeunes à discuter des problèmes 
auxquels ils sont confrontés à l’échelle locale, nationale et internationale.

Prévention

Protection

Plaidoyer

Préserver la cellule familiale et prévenir la séparation des familles.

Lorsque l’enfant n’est pas entouré d’une famille pouvant le prendre en charge ou 
qu’il ne peut rester auprès d’elle, nous lui apportons prise en charge et protection.

Transformer les politiques et pratiques pour améliorer la vie des enfants et des 
jeunes privé·es de prise en charge parentale ou risquant de l’être.
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Le problème
La vaste majorité des enfants et jeunes placés en prise en charge de remplacement ont encore 
un ou deux parents vivants. Investir dans le renforcement des familles avant leur rupture permet 
de réduire considérablement le nombre d’enfants ayant besoin d’une prise en charge hors du 
domicile et de mieux armer les familles pour soutenir leurs enfants tant pendant l’enfance que lors 
du passage à l’âge adulte. La réduction du taux de séparation des familles entraîne également une 
réduction du coût pour les gouvernements et du poids pour les services publics, ce qui crée, en fin 
de compte, un retour sur investissement énorme et une société plus forte pour demain. 

Il est fondamental de comprendre les causes profondes de la séparation des familles pour pouvoir 
concevoir des solutions maintenant leur cohésion et engendrant des changements sur le long 
terme. Nous avons appris que les causes de la séparation des familles sont complexes et souvent 
interconnectées. Elles varient d’un pays à l’autre et d’une famille à l’autre. Les causes sont souvent 
multifactorielles.

Motifs de séparation des familles :

Violences, 
maltraitance, 
négligence

Décès d’un·e 
responsable de la prise 
en charge des enfants

Pauvreté Migration forcée

Problèmes de santé 
physique ou mentale d’un·e 

adulte responsable de la 
prise en charge des enfants

Manque d’accès 
aux services 

sociaux

Mariage d’enfants 
et grossesses 

précoces
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Quand c’est possible, la famille, ou la famille élargie lorsque les liens sont solides et que c’est dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant, constitue le meilleur cadre de croissance. Nous intervenons à l’échelle 
individuelle, communautaire et systémique pour veiller à offrir aux familles l’aide dont elles ont besoin 
pour rester unies et assurer la prise en charge et la protection des enfants et des jeunes.

Lorsque nous travaillons directement avec les familles et les familles élargies, nous proposons un 
éventail de services, comme le soutien relatif aux moyens de subsistance, des ateliers d’éducation 
parentale, l’aide à l’accès aux services sociaux et l’accompagnement psychologique. L’objectif 
est toujours d’améliorer la résilience des familles. Les ateliers d’éducation parentale sont adaptés 
aux besoins locaux et couvrent des questions allant de la prévention des violences domestiques à 
l’amélioration de la communication avec les enfants en passant par la discipline positive. Certains 
parents ont eux-mêmes traversé des expériences difficiles et bénéficient d’un soutien en matière 
de santé mentale. Le soutien relatif aux moyens de subsistance peut prendre la forme de formations 
professionnelles et à la gestion d’entreprise ; de financements ou d’équipements ; ou d’une aide directe 
en termes de finances, d’alimentation ou d’hébergement.

Par ailleurs, nous collaborons avec les communautés pour consolider les structures et les réseaux 
sociaux existants, de sorte que les communautés puissent identifier et soutenir les familles au bord de 
la rupture. Et en cas d’urgence, nos projets humanitaires œuvrent pour maintenir les familles unies ou 
cherchent à réunir les familles séparées. Notre objectif fondamental est de sensibiliser chaque pays à la 
nécessité des services de soutien aux familles pour prévenir la séparation des familles et dans ce but, 
nous collaborons avec les gouvernements locaux et nationaux.

L’année 2023, une fois encore, a été une année de polycrises qui continuent d’augmenter la pression 
sur les familles. La crise climatique exacerbe tout particulièrement les facteurs de séparation comme 
la migration forcée et la pauvreté. En 2023, nous avons pu aider directement 103 500 familles de 114 
pays à rester unies grâce à nos services de renforcement de la famille. Nous avons également fait des 
progrès à l’échelle systémique grâce à notre plaidoyer avec des partenaires dans des pays comme 
la Bolivie. Enfin, nous avons continué de tirer parti de notre expertise dans la prise en charge et le 
développement des enfants en dispensant des formations aux communautés et aux services sociaux, y 
compris au format numérique, pour élargir notre impact.

Prévention 
Temps forts 2023

114

1 385 800

personnes atteintes par nos 
services de renforcement 

de la famille

personnes atteintes par nos 
services de renforcement 

communautaire

pays comptant des 
programmes de 

renforcement de la 
famillepersonnes atteintes par nos interventions d’urgence

541 500 8 300

Approche de paternité active
Pour étendre la portée de cette intervention, une  formation en ligne a été créée en 
2023. Cette approche prend la paternité comme point de départ pour promouvoir une 
implication active, non violente et équitable des hommes dans la vie de leurs enfants.

Soutien des jeunes familles
En Tanzanie, le projet Children with Children, financé par le ministère des Affaires étrangères 
finlandais, assure des formations professionnelles et des actions de renforcement des 
compétences. À ce jour, ce projet triennal a atteint 600 mères adolescentes.

Sensibilisation de la communauté
En Bulgarie, notre centre de formation élargi forme la communauté aux droits et à la 
protection de l’enfant ou encore aux services sociaux, en plus de ses offres pour parents, 
parents d’accueil et professionnel·les de prise en charge.

Politique en Bolivie
Avec nos partenaires, nous avons plaidé pour la première « loi complète sur le droit à la 
famille », qui va créer un cadre national d’action contre la séparation des familles. Elle devrait 
être votée en 2024.

Bande de Gaza et Cisjordanie
En 2003, notre projet humanitaire a aidé 3 370 enfants et adultes à faire face à la crise, 
notamment grâce à de l’argent et des bons pour répondre à leurs besoins immédiats, et 
par un soutien psychosocial ou de santé mentale.

Notre réponse

Principaux chiffres

— Dans le monde, 6 enfants sur 10 de moins de 5 ans subissent des agressions 
psychologiques ou des châtiments corporels réguliers à la maison1.

— 117,3 millions de personnes ont été déplacées de force et ont dû quitter leur foyer2.

— 1 milliard d’enfants courent un « risque extrême » face à la crise climatique3.

1 UNICEF, https://data.unicef.org/topic/child-protection/violence/violent-discipline/
2 UNHCR, https://www.unhcr.org/refugee-statistics/
3 UNICEF, https://data.unicef.org/resources/childrens-climate-risk-index-report/

https://sosvirtual.aldeasinfantilessos.org/es/cursos-items/active-fatherhood-towards-participatory-family-environments/
https://data.unicef.org/topic/child-protection/violence/violent-discipline/
https://www.unhcr.org/refugee-statistics/
https://data.unicef.org/resources/childrens-climate-risk-index-report/


22

Soutien des jeunes mères
Rebeca, Bolivie

« Je suis devenu mère à 15 ans. Depuis, Maria, qui a maintenant quatre ans, me donne un but et de la force. 
Ma fille m’a appris le sens des responsabilités et me motive à aller de l’avant dans la vie et à atteindre mes 
objectifs. Être mère jeune, c’est difficile. Il faut des ressources pour soutenir son enfant, étudier et gagner sa 
vie. J’étudie l’éducation préscolaire et je rêve d’ouvrir mon propre centre pour enfants un jour.

Le programme d’autonomisation de la famille nous a donné des formations sur la nutrition et le développement 
des enfants, pour bien prendre en charge les enfants et les maintenir en bonne santé et en sécurité. Nous 
avons vu comment bien les éduquer, sans crier, et comment créer des liens. J’ai découvert que quand je donne 
de l’affection à ma fille, elle sait qu’elle est aimée, protégée et en sécurité.

Maintenant, je mène un projet et j’ai une tablette pour mieux travailler. Dans un autre projet, on nous a parlé de 
contraception. À l’avenir, je prévois d’aller à l’université pour étudier le travail social. En attendant, je vais sortir, 
continuer à gagner de l’argent et économiser, bien sûr. Et transmettre des valeurs à ma fille pour l’avenir. »

« Quand je 
donne de 
l’affection à 
ma fille, elle 
sait qu’elle 
est aimée, 
protégée et en 
sécurité. »

En Bolivie, plus de 80 % des familles 
monoparentales ont une femme à leur 
tête. 65 % d’entre elles font face à des 
difficultés économiques. Rebeca, 19 
ans, est la maman de Maria, 4 ans, et elle 
étudie dans le domaine de l’éducation 
préscolaire. Le projet d’autonomisation 
des jeunes mères de SOS Villages 
d’Enfants aide Rebeca et d’autres 
comme elle à jongler entre la maternité, 
le travail et les études.

175
jeunes mères dans le 
projet d’autonomisation 
des familles
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Soutien des pères veufs
Zewde, Éthiopie

« J’essaie de suivre les traces de ma femme en me rappelant son implication et combien elle 
s’occupait bien de nos enfants. Mais je suis loin du compte, je n’arrive pas à faire comme elle 
faisait. Soutenir une famille, c’est un très lourd fardeau. Je fais face à un nombre infini de problèmes 
quotidiens comme le prix des oignons, de l’huile de cuisson, du sucre et d’autres produits 
essentiels. À la fin, je n’ai plus d’argent, plus de quoi acheter le charbon pour cuisiner. Si je venais à 
décéder comme leur mère, personne, pas même mon père, ne pourrait leur offrir un toit.

Le soutien de SOS Villages d’Enfants est énorme pour moi. J’en suis reconnaissant. C’est comme 
si mon père et ma mère m’avaient aidé. À l’avenir, je vais éduquer cette famille pour que mes 
enfants atteignent un certain niveau de connaissances et de compétences. Leur réussite est très 
importante à mes yeux. Je ne suis pas un homme instruit, mais je considérerai que j’ai réussi s’ils 
réussissent. J’ai une très bonne relation avec mes enfants. Nous rions, mangeons et buvons du café 
ensemble. Et ils travaillent bien à l’école. Leur mère les aimait et ils l’aimaient. Je veux entretenir ce 
souvenir. Comme les arbres ont des feuilles, ils m’ont moi et je les ai eux, nous sommes ensemble. »

« Comme les arbres 
ont des feuilles, ils 
m’ont moi et je les ai 
eux, nous sommes 
ensemble. »

Après le décès brutal de son épouse 
depuis 19 ans, Zewde ne savait pas 
s’il pourrait continuer de s’occuper de 
ses cinq enfants. Malgré de grandes 
difficultés, il a su maintenir sa famille 
unie et devenir un modèle pour les 
hommes de sa communauté. Notre 
programme a aidé Zewde à faire face à 
sa nouvelle réalité avec des cours sur la 
parentalité, un soutien éducatif, des colis 
de nourriture et de produits d’hygiène, 
et des conseils financiers.

103 500
familles ont bénéficié 
de nos programmes de 
renforcement de la famille

©
 Petterik W

iggers  |  Éthiopie
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Protection
Prise en charge de remplacement

Tous les enfants ont le droit de jouir d’un environnement familial, même lorsque leur propre famille ne 
peut pas prendre soin d’eux. Nous avons à cœur de veiller à ce que cette prise en charge soit de la plus 
grande qualité possible et à ce que tous les enfants et jeunes grandissent avec des personnes qui les 
soutiennent, un sentiment de sécurité et d’appartenance, et l’accès aux mêmes opportunités que les 
enfants de leur âge.

Pour qu’une prise en charge soit de très bonne qualité, il faut que les services soient personnalisés en 
fonction des besoins de chaque personne. Les enfants et les jeunes doivent avoir leur mot à dire pour 
les décisions qui les concernent. Il faut soutenir les droits des jeunes en prise en charge et mettre en 
place des protections et un soutien juridiques pour les jeunes qui n’ont officiellement plus l’âge de 
bénéficier d’une prise en charge.

Nous prenons directement en charge des enfants grâce à un éventail de programmes, nous créons 
des supports et des formations pour aider les autres à améliorer leurs services de prise en charge et 
nous menons des recherches pour informer les décisionnaires politiques. Chaque enfant et chaque 
jeune bénéficiant de nos programmes de prise en charge reçoit un programme de développement 
personnalisé et nous veillons à maintenir les fratries ensemble, sauf si ce n’est pas dans leur intérêt 
supérieur. Nous évaluons en continu la situation des enfants, toujours dans l’optique de les réintégrer 
dans leur famille. Même lorsque les enfants n’ont plus de proches en vie, nous adoptons des approches 
centrées sur la famille et la communauté.

Nous apportons également une prise en charge temporaire aux enfants pendant que nous travaillons avec 
les parents pour renforcer leurs capacités ou, en cas d’urgence humanitaire, en attendant la réunification 
des familles. En 2023, nous avons répondu à 32 situations d’urgence dans le monde grâce à des projets 
humanitaires ayant atteint 775 000 enfants (plus d’informations page 38). Quels que soient le calendrier et 
les circonstances, nous cherchons à créer des liens de confiance avec chaque enfant et à les accompagner 
vers l’indépendance, en encourageant des contacts avec la famille d’origine lorsque c’est possible. De plus, 
les jeunes sortant de prise en charge ont commencé à créer des réseaux pour se soutenir mutuellement dans 
leur prise d’indépendance et pour plaider en faveur de réformes des politiques postplacement auprès de 
leurs gouvernements. En 2023, nous avons soutenu ces réseaux de sortie de prise en charge dans 30 pays.

Temps forts 2023

Conférence internationale sur la protection de remplacement pour les enfants en Asie
Lors de la 5e édition de cette conférence, un jeune sortant de prise en charge issu de nos 
programmes a parlé de la nécessité de privilégier la prise en charge de remplacement 
familiale et a défendu le droit des fratries à rester unies en prise en charge.

Parler de santé mentale
En Amérique latine, SOS Villages d’Enfants a lancé un nouveau podcast « Empatías – 
Hablemos de salud mental », dans lequel des spécialistes discutent des différentes façons 
de soutenir le bien-être mental des bénéficiaires de prise en charge de remplacement.

Digitaliser pour améliorer la prise en charge
« Rafiki » est un assistant virtuel à base d’IA qui répond aux questions des responsables de 
prise en charge et des jeunes sur la parentalité, l’éducation, la santé mentale, etc. Disponible 
dans six pays d’Afrique, Rafiki a été utilisé par 920 responsables de prise en charge en 2023.

Recherche  en faveur du plaidoyer
Dans 20 pays d’Amérique latine et des Caraïbes, nous avons mené des recherches 
pour cartographier les politiques et services en place pour soutenir les jeunes dans leur 
sortie de prise en charge et leur prise d’autonomie.

Soutenir les enfants en période de crise
Notre projet humanitaire au Soudan a apporté un soutien à 150 familles d’accueil et 515 
enfants sous forme d’espaces adaptés aux enfants ; nous avons également pu réunir 25 
enfants avec leur famille.

30

32 réponses d’urgence en lien avec la protection des enfants : maltraitance, 
négligence, exploitation et violence

pays où nous soutenons 
des réseaux de sortie 

de prise en charge

enfants et jeunes 
pris·es en charge sous 

différentes formes

69 000
pays ont inclus des mesures 
en faveur de la santé mentale 

dans leur plan national

97

   
   
   

Principaux chiffres

— Seuls 14 % des enfants du monde sont totalement protégés par la loi contre toutes les 
formes de châtiments corporels1.

— 1 enfant sur 5 vit dans une zone de conflit ou en fuit une2. 

— 47 millions d’enfants de moins de 18 ans ont été déplacés de force et ont dû quitter leur foyer3.     

1 End Corporal Punishment, https://endcorporalpunishment.org/countdown/
2 OCHA, https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2024-enarfres
3 UNHCR, https://www.unhcr.org/refugee-statistics/

https://www.aldeasinfantiles.org/getmedia/d59c4650-58fb-400e-b137-86b83decb99a/Mapeo-Politica-Publica-y-Servicios-de-Egreso.pdf
https://endcorporalpunishment.org/countdown/
https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2024-enarfres
https://www.unhcr.org/refugee-statistics/
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Prise en charge en famille d’accueil
Serhii et Olena, parents d’accueil, Ukraine

Serhii
« Nous ne cherchons pas à changer le monde ou réaliser des actes héroïques en élevant des 
enfants en tant que famille d’accueil. Pas du tout. Nous nous contentons d’aimer notre famille 
et d’en prendre soin au quotidien pour que nos enfants deviennent des personnes bonnes et 
honnêtes. C’est notre petit univers et notre grande responsabilité.

Avant, je travaillais dans le système institutionnel, mais je sais d’expérience que les institutions 
ne sont pas une solution pour les enfants privés d’amour et de prise en charge parentale, ou de la 
perspective de grandir au sein d’une famille. Accueillir des enfants dans notre famille a clairement 
été la meilleure décision que nous ayons jamais prise. Cela donne du sens et de la force à nos 
vies, nous enrichit mentalement. Nous apprenons sans cesse de nos enfants et nous grandissons 
en tant que parents et en tant que personnes. C’est parfois difficile, mais c’est par ces difficultés 
que nous gagnons en force et devenons de meilleures versions de nous-mêmes. Nous avons 

énormément de reconnaissance pour SOS Villages d’Enfants qui 
nous aide et nous soutient activement à chaque étape de cette 
aventure. »

Olena
« Avec les enfants, nous nous plaisons vraiment ici. Le 
village d’enfants SOS a tout ce qu’il faut pour vivre une vie 
heureuse et active. Des tuteurs et tutrices aident nos enfants à 
surmonter leurs difficultés dans différentes matières, comme 
les mathématiques ou l’ukrainien. Nos enfants aiment aller 
à la maison des jeunes, partir en excursion et participer à 
différentes activités créatives et éducatives. Nous apprécions 
énormément toutes ces opportunités, car il est fondamental 
d’encourager les talents et de favoriser la confiance en soi dès 
le plus jeune âge. »

enfants et jeunes 
soutenu·es par le 

programme de prise 
en charge en famille 

d’accueil de SOS Villages 
d’Enfants Ukraine

(dont certains ont été déplacés 
dans des pays voisins à cause de 

la guerre)

145

©
 Katerina Ilievska  |  Ukraine
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Prise en charge de 
remplacement
Témoignage

Serhii et Olena sont parents d’accueil depuis onze ans et élèvent actuellement cinq enfants. Lorsque 
leur ville a été occupée au cours des premiers mois de la guerre en Ukraine, ils ont décidé de partir pour 
une plus grande ville où ils ont pris contact avec SOS Villages d’Enfants.
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Le passage à l’âge adulte peut être une période intimidante pour n’importe quelle jeune personne. 
Devenir autonome, c’est s’adapter à la perte des réseaux et structures de soutien ; apprendre à 
faire face sans personne aux difficultés du quotidien ; arriver sur le monde du travail et atteindre 
l’indépendance financière. Cette période peut être particulièrement difficile pour les enfants sortant 
de prise en charge de remplacement (à 18 ans ou même avant) et pour les jeunes vivant dans des 
familles au bord de la rupture, ne recevant pas un soutien adapté dans leur foyer.

Nous collaborons directement avec les jeunes pour les préparer à cette transition : nous leur 
proposons un soutien psychosocial et en matière de santé mentale, et des formations aux 
compétences sociales et professionnelles ; nous collaborons avec des partenaires pour créer des 
initiatives pour l’emploi et l’entrepreneuriat ; et nous collaborons avec des gouvernements pour 
améliorer les dispositions postplacement partout dans le monde (voir page 35). Nous mettons aussi 
l’accent sur l’accès et la formation numérique des jeunes, en les aidant à garder une présence en 
ligne, à renforcer leurs compétences d’emploi et d’entrepreneuriat, et à naviguer sur Internet de 
façon responsable.

Plus important encore, nous les mettons en relation avec des mentors et des réseaux de soutien 
plus vastes pour les guider dans leur parcours unique. Dans tous nos programmes et initiatives, 
nous encourageons la participation significative des jeunes dans les décisions qui les concernent 
comme dans la conception de nos interventions de soutien.

En 2023, nous avons encore élargi notre programme YouthCan! en faveur de l’emploi et de 
l’entrepreneuriat et atteint 17 800 jeunes, soit 25 % de plus qu’en 2022. Les résultats de cette 
initiative sont prometteurs : plus de 2 800 jeunes femmes et hommes ont trouvé un emploi ou créé 
leur propre entreprise dans l’année de leur participation au programme. Notre plateforme YouthLinks 
Community, qui met les jeunes en relation avec d’autres jeunes, des mentors et des opportunités, se 
développe également et comptait plus de 3 600 profils enregistrés à la fin de l’année.

Temps forts 2023

Réduction de la fracture numérique
Au Honduras, dans notre « Robotics Club », les jeunes peuvent utiliser des simulateurs virtuels 
d’entretien d’embauche, accéder à des opportunités de mentorat et suivre des formations 
pour améliorer leurs compétences numériques. 400 personnes en ont bénéficié en 2023.

Mentorat professionnel personnalisé
En Suède, des jeunes ayant bénéficié d’une prise en charge rencontrent des mentors qui 
les aident à atteindre leurs objectifs à court et long terme. Le programme, financé par l’UE 
et le gouvernement suédois, atteint environ 80 personnes par an.

Villages numériques
Ce projet dote les enfants, les jeunes et les familles d’un accès numérique, de formations 
et de savoirs afin d’améliorer leurs compétences professionnelles et entrepreneuriales. La 
portée de ce projet a doublé en 2023 et atteint 59 830 personnes dans 81 sites.

Table ronde sur l’emploi des jeunes
Des jeunes spécialistes de nos programmes ont participé à cette table ronde avec des 
institutions de l’UE. Ils et elles ont informé les décisionnaires politiques sur les difficultés 
auxquelles font face les jeunes privé·es de prise en charge parentale, ou risquant de l’être.

Youth Power
Ce programme, organisé avec ChangemakerXChange, a aidé plus de 100 organisations 
locales gérées par des jeunes et axées sur les ODD. Par le biais de ce soutien apporté aux 
jeunes qui innovent, ces initiatives ont atteint plus de 34 000 personnes. 

100

89

jeunes et adultes ont 
participé à YouthCan! ou à 

une autre formation à l’emploi 
et à la gestion d’entreprise

d’augmentation du nombre 
de profils enregistrés dans 

YouthLinks

associations ont 
mis en œuvre 
YouthCan! ou 

d’autres initiatives 
pour l’emploi

comités nationaux de jeunes SOS Villages 
d’Enfants dirigés par des jeunes de nos 
programmes

52 000200 %

Protection
Autonomie

Principaux chiffres

— Dans le monde, 21,7 % des jeunes de 15 à 24 ans (269 millions) n’avaient pas d’emploi et ne 
suivaient pas d’études ou de formations en 20231.

— Les jeunes femmes ont deux fois plus de risques que les jeunes hommes de ne pas avoir 
d’emploi et de ne pas suivre d’études ou de formations2.

— Le taux de jeunes qui n’ont pas d’emploi et ne suivent pas d’études ou de formations s’est 
amélioré de 10 % dans le monde depuis 20053.

1 OIT, https://ilostat.ilo.org/blog/charting-progress-on-the-global-goals-and-decent-work/
2 Ibid.
3 Ibid.

près de 

https://ilostat.ilo.org/blog/charting-progress-on-the-global-goals-and-decent-work/
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17 800
jeunes

1 800
bénévoles

50
pays

Le programme YouthCan! met en 
vedette Learnio

Au Bénin, qui redouble ses efforts de 
transformation numérique à l’échelle nationale, 
SOS Villages d’Enfants s’est associée à Learnio, 
une entreprise sociale qui dispense des 
formations aux compétences numériques et 
sociales à des jeunes. Ces formations vont du 
développement Web au marketing numérique 
en passant par le design graphique et visent à 
préparer les stagiaires à un marché du travail en 
constante évolution. 

Les jeunes femmes et hommes ayant suivi le 
programme de formation peuvent ensuite rester 
pour aider à former la cohorte suivante, partager 
leur expérience et développer des réseaux. 
En 2023, les formations mettaient l’accent sur 
l’implication des jeunes femmes ; 43 jeunes 
femmes issues de nos programmes ont participé 
et plus de 90 % d’entre elles ont passé leur 
diplôme. Certaines ont même trouvé un emploi à 
temps plein. Fort de ce succès, le programme a 
déjà été étendu au Zimbabwe, au Niger et au Mali, 
et devrait être lancé dans d’autres pays en 2024.

Franchir le pas entre éducation et travail
Partenariat YouthCan!

Pour les jeunes privé·es de prise en charge parentale, ou risquant de l’être, il peut être particulièrement 
difficile de franchir le pas entre éducation et travail. Sans le réseau de soutien d’une famille, le risque est 
élevé de se retrouver sans emploi et sans suivre d’études ou de formations.

YouthCan! est notre programme international pour l’emploi et l’entrepreneuriat des jeunes. Nous 
collaborons avec nos partenaires du secteur public et privé pour offrir une aide individualisée aux 
jeunes se préparant à entrer sur le marché du travail. Des personnes employées par nos partenaires 
du secteur privé partagent leur temps, leurs compétences et leur expérience en ligne et sur le terrain. 
Ces bénévoles proposent des sessions de formation et de mentorat et se tiennent aux côtés des 
jeunes qui font leurs premiers pas dans le monde professionnel. YouthLinks Community, la plateforme 
en ligne de YouthCan!, permet tout cela dans un espace numérique centralisé. Le nombre de profils 
enregistrés a presque triplé en 2023.
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Portée de YouthCan! en 20231

Autonomie
Initiative pour l’emploi

1 Pour plus d’informations, veuillez consulter le rapport  YouthCan! 
Facts and Figures 2023. 

https://www.sos-childrensvillages.org/getmedia/bd7531dc-daf2-4bd5-9207-ee234e687b31/YouthCan!-Facts-and-Figures-report_LR-web.pdf
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Plaidoyer
Introduction

Tous les enfants ont le droit d’être protégés, de recevoir des soins et de grandir dans un 
environnement familial sûr et propice qui veille à leur bien-être et à leur développement. Avec nos 
partenaires, nous assurons la défense et la promotion de ces droits à l’échelle mondiale, régionale, 
nationale et communautaire. Notre travail vise à faire évoluer les politiques et les pratiques afin 
d’améliorer les systèmes nationaux de protection sociale et de protection des enfants, notamment 
les dispositions applicables aux enfants ayant fui leur pays d’origine.

L’un de nos principaux objectifs est de faire en sorte que les décisionnaires comprennent que le 
fait d’investir dans le renforcement de la famille permet d’éviter certaines formes de préjudices, la 
séparation non nécessaire des enfants et de leurs parents, ainsi que le placement dans une prise en 
charge de remplacement. Lorsque ce n’est pas possible ou que ce n’est pas dans l’intérêt supérieur 
d’un enfant de rester au sein de sa famille, nous plaidons pour l’existence d’un éventail d’options de 
prise en charge de remplacement de grande qualité.

Pour parvenir à des changements durables et à grande échelle dans les politiques et les services, nous 
sensibilisons le public à la situation des enfants et des jeunes privé·es de prise en charge parentale, ou 
risquant de l’être, pour que leurs besoins soient pris en compte dans les discussions de haut niveau. 
Nous intervenons au cours d’événements et de forums politiques nationaux et internationaux ; nous 
contribuons à des recherches et des rapports ; nous générons et partageons des connaissances, 
et nous prodiguons des conseils et des recommandations techniques aux gouvernements et aux 
personnalités politiques pour encourager des approches fondées sur les droits et centrées sur les 
enfants. Notre travail se fonde sur des preuves, des expertises et des expériences de vie.

Notre collaboration et notre partenariat avec les enfants et les jeunes sont essentiels pour mener 
des efforts de plaidoyer inclusifs, réactifs et significatifs. Aussi, nous travaillons avec les enfants et 
les jeunes, nous écoutons leurs points de vue et nous les impliquons dans la conception et la mise 
en œuvre des activités de plaidoyer pour leur permettre de donner leur avis aux gouvernements et 
aux acteurs et actrices du changement.

En 2023, même si la société civile a eu moins de possibilités de s’exprimer partout dans le monde, 
nous avons eu le plaisir de contribuer à des évolutions positives importantes pour les enfants et leurs 
familles. En Afrique, les efforts de plaidoyer que nous menons avec nos partenaires depuis 2019 ont 
culminé dans l’adoption formelle d’une étude continentale sur les enfants privés de soins parentaux, 
dont les résultats influenceront l’élaboration d’orientations politiques dont nous avons grand besoin 
pour protéger ce groupe d’enfants particulièrement vulnérables. Dans l’Union européenne, dans tous 
les pays où nous intervenons, nos associations jouent un rôle fondamental pour impliquer les enfants 
dans une participation sûre, significative et inclusive grâce à une nouvelle plateforme.

107 pays dans lesquels nous avons œuvré pour une 
évolution positive des politiques et pratiques

Temps forts 2023

Exemples de changements de politique

Élaboration de politiques au Bangladesh
Avec l’UNICEF et Save the Children, nous avons contribué à l’élaboration de la première 
politique nationale de prévention de ce pays, qui aidera à prévenir les séparations 
évitables et à standardiser la prise en charge de remplacement.

Niger : nouveau décret sur la prise en charge en famille d’accueil
SOS Villages d’enfants a apporté des conseils techniques pour l’élaboration de réglementation sur la prise en charge 
en famille d’accueil, permettant la formalisation de ce mode de prise en charge. Le décret a été signé  en février 2023.

Enfants privés de prise en charge parentale en Afrique
En novembre, une étude de référence a été lancée et adoptée formellement par le Comité 
africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant. Les résultats contribueront à la 
création de cadres politiques pertinents.

Kosovo : soutien étendu des jeunes privé·es de prise en charge parentale
Quatre années de plaidoyer avec nos partenaires ont porté leurs fruits en septembre 2023, lorsque le Parlement a voté 
une nouvelle loi sur la protection sociale. Une disposition permet aux jeunes qui sortent de prise en charge de continuer à 
bénéficier de services jusqu’à leurs 26 ans, renforçant ainsi leur capacité à prendre leur indépendance.

Plateforme de participation des enfants dans l’Union européenne
SOS Villages d’Enfants est partenaire de mise en œuvre d’un consortium impliqué dans 
la cocréation d’une plateforme pour permettre aux enfants et aux jeunes de donner en 
continu leur avis sur les lois et politiques européennes qui les concernent.

Amélioration de la situation des enfants migrants et réfugiés
Suite à notre participation à l’Examen périodique universel de l’ONU, le gouvernement 
allemand a reconnu formellement nos recommandations pour améliorer les conditions 
d’accueil, l’accès aux services et les opportunités de réunification des familles.

Un plaidoyer local source de changements concrets
Des groupes communautaires de protection de l’enfant à Nzerekore, en Guinée, ont su 
plaider en faveur d’un budget dédié à la protection de l’enfant. Ces groupes résultent de 
notre projet PACOPE, financé par le ministère des Affaires étrangères luxembourgeois.

International : Résolution 2023 des Nations unies sur les droits de l’enfant
SOS Villages d’Enfants a su veiller à ce que les besoins spécifiques des personnes auprès desquelles nous 
intervenons, les enfants et les jeunes privé·es de prise en charge parentale, ou risquant de l’être, soient inclus dans 
la résolution, qui mettait cette année l’accent sur les droits des enfants dans le cadre numérique.

https://www.acerwc.africa/sites/default/files/2023-11/CWPC%20English_11_15_2023_WEB.pdf
https://www.acerwc.africa/sites/default/files/2023-11/CWPC%20English_11_15_2023_WEB.pdf
https://eu-for-children.europa.eu/
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Défier les normes de genre
Meena, Inde

Dans le quartier de Meena, les normes de genre sont profondément enracinées. Le Parlement des 
enfants et le programme de théâtre de rue de SOS Villages d’Enfants l’ont aidée à y échapper et trouver 
sa voix. Meena utilise cette plateforme pour s’élever contre les discriminations de genre et plaide pour 
les droits des autres enfants de sa communauté.

« Là où je vis, lorsqu’une fille porte un jean ou parle à un garçon, tout le quartier commence à répandre 
des rumeurs sur elle. La plupart des filles de mon âge veulent juste quitter cet endroit à cause de ce 
que les gens pensent. Les parents n’envoient pas leurs filles à l’école, seulement les garçons. Certains 
enfants n’ont pas la possibilité de faire leurs devoirs après l’école parce que leurs parents les font 
travailler gratuitement dans la boutique familiale. Le travail des enfants existe parce que les adultes 
veulent que les enfants aussi gagnent de l’argent.

Lorsque j’ai rejoint le Parlement des enfants, j’étais très timide. Mais lorsque j’ai commencé à participer 
au théâtre de rue, ma timidité s’est envolée. J’ai appris à présenter mon point de vue avec respect, sans 
ressentir de gêne. Lorsque nous nous sommes réunies dans le Parlement des enfants, nous avons senti 

que nous pouvions changer ce qui ne nous plaisait pas dans notre 
quartier. Tout nous paraît plus facile quand nous agissons en tant 
que communauté.

Avec le théâtre de rue, nous voulons dire aux gens qu’ils devraient 
envoyer leurs enfants à l’école parce que l’éducation, c’est 
très important. Les personnes qui nous écoutent changent 
considérablement leur point de vue. Et même quand les gens nous 
ignorent, nous essayons de leur transmettre notre message. »

« Ensemble, nous avons senti que nous 
pouvions changer ce qui ne nous plaisait 
pas dans notre quartier. »

Meena, 15 ans, fait partie du 
Parlement des enfants et du 
programme de théâtre de rue de 
son quartier. Le groupe donne aux 
enfants et aux jeunes la possibilité 
de s’exprimer sur les problèmes 
que rencontrent leur communauté.

enfants et jeunes s’engagent 
dans des activités de 

plaidoyer dans le monde
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Témoignage
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En période de crise humanitaire, les enfants et leurs familles subissent souvent un stress grave et 
prolongé qui peut dépasser leur capacité à faire face. La perturbation des réseaux de soutien social 
les rend encore plus vulnérables face à l’adversité et la séparation des familles, ce qui accroît le risque 
de traumatisme durable pour les enfants. En 2023, on estimait à 365 millions le nombre de personnes 
ayant besoin d’une assistance humanitaire, essentiellement en raison de conflits, de l’impact de la crise 
climatique et de difficultés économiques1.

Notre action humanitaire cible le renforcement de la résilience des familles en les aidant à répondre à 
leurs besoins fondamentaux, y compris la nourriture, les soins médicaux, l’eau et l’assainissement, la santé 
mentale et l’éducation. Cette assistance peut être apportée soit directement, soit sous forme d’espèces 
et de bons. Nous aidons également les familles et les communautés à créer ou renforcer les mécanismes 
communautaires de protection des enfants et à limiter les risques qui ciblent plus particulièrement le 
bien-être des enfants et des jeunes, comme le recrutement forcé, la traite, l’exploitation sexuelle, les 
violences et les déplacements. Lorsque les enfants sont séparés ou non accompagnés, notre soutien 
met l’accent sur l’organisation ou la mise à disposition d’une prise en charge de remplacement temporaire 
et lorsque c’est possible, nous les aidons à retrouver des membres de leur famille. Nos espaces adaptés 
aux enfants permettent aux enfants d’apprendre, de nouer des amitiés et de recevoir un soutien dans un 
environnement stimulant.

En 2023, nos programmes d’assistance humanitaire ont atteint 1 385 800 personnes, dont 56 % d’enfants 
de moins de 18 ans. Nous avons répondu à 32 crises humanitaires dans 38 pays, des crises causées 
par des conflits et des violences armées, des catastrophes naturelles comme des inondations, des 
sécheresses ou des tremblements de terre, ou la dégradation de situations politiques et économiques.

En 2023, notre réponse humanitaire la plus importante a eu lieu en Éthiopie, en Somalie et dans le 
Somaliland, où nous avons atteint près de 880 000 personnes victimes de sécheresses et d’inondations. 
Là, nos services ont visé à prévenir la séparation des familles et donner l’accès à un soutien relatif aux 
moyens de subsistance, de la nutrition, des soins de santé et des services d’eau et d’assainissement aux 
personnes déplacées et ayant perdu tous leurs biens. Suite à l’éruption des violences encore en cours en 
Israël et en Palestine, nous avons apporté une assistance humanitaire à Gaza, en Cisjordanie et en Israël. À 
Gaza, nous avons apporté un soutien et une aide psychologiques aux enfants et à leurs responsables de 
prise en charge, distribué une aide en espèces pour couvrir les besoins alimentaires et non alimentaires 
des familles, et offert une prise en charge aux enfants séparés et non accompagnés, et un refuge aux 
personnes déplacées à l’intérieur de la zone. En Israël, notre assistance humanitaire a pris la forme de 
bons alimentaires et de soutien psychologique individuel et collectif pour les enfants, les jeunes et les 
adultes, afin de les aider à faire face à ces expériences traumatisantes.

Nous répondons aux besoins urgents des enfants et des familles en cas de conflit, 
de catastrophe naturelle ou de déplacement de population. Comme pour tous nos 
programmes, nous mettons l’accent sur la prise en charge des enfants, la protection de 
leurs droits et la prévention de la séparation des familles, ici, dans un contexte de crise.

1 OCHA, https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2023-october-update-snapshot-31-october-2023

Action 
humanitaire
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Cette section donne plus d’informations sur nos 
interventions, y compris un aperçu de nos résultats 
financiers et des statistiques de nos programmes, sans 
oublier les partenariats qui ont rendu notre travail possible.

pays et territoires 
couverts par notre 

travail
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Sauvegarde
Notre engagement à offrir à chaque personne un environnement sûr et 
stimulant guide toutes nos actions. Notre conception de la sauvegarde 
va au-delà des enfants et des jeunes participant à nos programmes et 
concerne chaque personne qui interagit avec nous, y compris notre 
personnel, les membres des communautés et nos partenaires.

Tout au long de 2023, nous avons poursuivi la mise en œuvre de notre Plan 
d’action relatif à la sauvegarde 2021-2024, initié dans le but de renforcer nos 
pratiques de sauvegarde dans toute la fédération. Nous avons consacré une 
grande partie de nos efforts à l’amélioration de nos politiques et procédures 
fondamentales. En 2023, nous avons approuvé et commencé à mettre en œuvre 
les politiques suivantes : une réglementation relative à la gestion des incidents, 
qui introduit des procédures harmonisées de gestion des incidents ; un nouveau 
code de conduite et une refonte de la Politique de sauvegarde des enfants et 
des jeunes. La mise en œuvre de documents précédemment adoptés, comme 
le cadre de compétences ancré dans des valeurs et une réglementation visant 
à protéger les adultes contre le harcèlement, l’exploitation et les violences à 
caractère sexuel, est en bonne voie.

L’instauration du système de médiation à l’échelle de l’organisation trouve 
progressivement son rythme de croisière en s’appuyant sur les projets pilotes 
menés au cours des années précédentes. Un bureau de médiation international 
était en place en mai 2024 pour SOS Villages d’Enfants et la plupart des bureaux 
régionaux comptaient un service de médiation régional ; à ce stade, 14 pays 
comptent un service national de médiation ou un système externe équivalent.

En juin 2023, la Commission spéciale indépendante, désignée par notre Sénat 
international, a rendu son rapport final sur nos échecs en matière de sauvegarde 
et de conformité, et a formulé des recommandations pour renforcer nos politiques 
et procédures. Les associations membres et SOS Villages d’Enfants International 
s’appuient sur ces résultats pour améliorer les systèmes de sauvegarde et 
faire rendre des comptes aux personnes impliquées dans des comportements 
répréhensibles. À tous les niveaux, notre fédération mène des actions de 
sensibilisation en matière de sauvegarde, renforce la prévention des incidents et 
l’adéquation des réponses en cas d’incident, et met en œuvre des plans pour faire 
face aux comportements répréhensibles ou aux lacunes en matière de sauvegarde.

À l’échelle internationale, nos efforts de sauvegarde sont désormais gérés par 
un service dédié, mis sur pied en septembre 2023. Piloté par sa propre direction, 
ce service combine des expertises de sauvegarde des enfants et des jeunes, 
de sauvegarde des adultes et de lutte contre la corruption. La nouvelle Stratégie 
de sauvegarde du Secrétariat général vise à harmoniser la sauvegarde dans les 
structures de gestion et les plans de travail. Cette stratégie, dont le succès est 
mesuré d’après six résultats et indicateurs pertinents, vise à nous guider dans 
notre transition de notre réponse à des problèmes urgents à l’intégration de 
processus de prévention continue dans tout ce que nous entreprenons. Pour 
en savoir plus sur la sauvegarde, veuillez consulter le portail d’information sur la 
sauvegarde de notre site Internet (en anglais).

https://www.sos-childrensvillages.org/our-work/safeguarding-info-hub
https://www.sos-childrensvillages.org/our-work/safeguarding-info-hub
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Des financements diversifiés

SOS Villages d’Enfants œuvre à 
l’amélioration du quotidien des enfants 
et des jeunes privé·es de prise en charge 
parentale, ou risquant de l’être, avec 
un large éventail de partenaires et de 
donateurs et donatrices. Les donations 
individuelles représentent près de la moitié 
de notre revenu international (46 %), suivies 
par les financements gouvernementaux 
pour les programmes nationaux et les 
financements d’entreprises, de fondations 
et de partenaires institutionnels.

1,64
milliard d‘euros de revenu mondial 
en 2023 grâce à nos donateurs, 
donatrices et partenaires

Rapport financier
Les données financières de notre fédération, détaillées page 46, reflètent l’ensemble 
harmonisé des rapports transmis par nos associations membres et par notre organisation 
fédératrice, SOS Villages d’Enfants International. Ces rapports font l’objet d’un audit annuel par 
des cabinets indépendants et reconnus, mené d’après des normes de comptabilité reconnues 
à l’échelle internationale ou imposées par la législation nationale.

Revenus de la fédération
En 2022, les revenus de la fédération ont augmenté de 10 %, essentiellement en raison de 
contributions massives de nos donateurs et donatrices à des projets humanitaires en Ukraine et 
dans les pays voisins. Nous avons su compenser la baisse enregistrée en 2023 avec l’augmentation 
d’autres sources de revenus, comme les subventions gouvernementales pour les programmes 
nationaux et les contributions de fondations privées. Les données préliminaires pour 2023 
indiquent une légère baisse de 2 % du revenu global. Si nous faisons face à des difficultés au niveau 
des segments de collecte de fonds déjà en place, nous constatons également de nouvelles pistes 
d’innovation et des approches commerciales différentes, comme les financements mixtes, qui 
mettent l’accent sur la pérennité financière.

Si l’Europe de l’Ouest demeure notre principale source de revenus, nos associations d’Europe 
centrale et orientale, d’Asie et d’Amérique latine continuent de développer leurs activités de 
collecte de fonds et couvrent de plus en plus les coûts des programmes grâce à des revenus 
locaux.

Dépenses de la fédération
En 2022, nous avons constaté une augmentation nette des dépenses de 14 %, principalement en 
raison de la forte inflation mondiale et d’un investissement accru dans nos projets humanitaires. 
En 2023, nous avons stabilisé nos dépenses globales. Les chiffres préliminaires indiquent des 
dépenses totales d’1,6 milliard d’euros, soit une très légère baisse de 2 % par rapport à 2022. Il 
est important de noter que cette baisse ne se reflète pas dans toutes nos associations membres, 
en particulier en Asie et en Afrique où les dépenses locales sont restées constantes. Cette baisse 
constatée est essentiellement imputable aux fluctuations des taux de change en 2023, ce qui est 
ressorti clairement lorsque nous avons consolidé nos finances en euros à l’échelle de la fédération 
internationale.

La prise en charge de remplacement représentait 59 % des dépenses de programmes en 2023, soit 
une légère baisse (61 % en 2022). Les fonds alloués au renforcement de la famille ont augmenté 
et sont passés à 16 %, au profit de 103 500 familles. Les programmes éducatifs ont reçu 15 % des 
dépenses, et 5 % ont été allouées à diverses autres activités. L’action humanitaire représentait 4 % 
des dépenses, essentiellement affectées en Ukraine et dans les pays voisins, ainsi que dans des pays 
de la Corne de l’Afrique. Enfin, les services de santé représentaient 2 % des dépenses, dont presque 
la moitié correspond à des soins de santé en Somalie.

©
 Ali Abdallah Al  |  Soudan 
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Prise en charge de remplacement

Prévention

Éducation

Autres activités

Action humanitaire

Santé physique

Données financières

1 Du fait des arrondis, les chiffres totaux peuvent ne pas s’additionner correctement.
5 Ces chiffres (du 25 mars 2024) sont considérés comme étant des prévisions, car les données finales et auditées des associations membres ne seront 
       disponibles qu’au 30 septembre 2024. Il s’agit d’estimations prudentes, car les chiffres définitifs sont généralement environ 5 % plus élevés.
6 Inclut d’autres types de soutien comme les camps de vacances et les bus récréatifs.
7 Les catégories de dépenses hors programmes ont été redéfinies en 2022 pour passer de trois à deux types de coûts ; les chiffres définitifs pour les 
       dépenses hors programme en 2021 ont été réajustés pour permettre les comparaisons entre 2021 et 2022.
8 Inclut tous les coûts non directement imputables à des programmes ou des développements de fonds, comme la direction, l’administration des RH, les      
       systèmes informatiques, les locations de bureaux et la gouvernance. 1 Du fait des arrondis, les chiffres totaux peuvent ne pas s’additionner correctement.

1 Du fait des arrondis, les chiffres totaux peuvent ne pas s’additionner correctement.
2 Ces chiffres (du 25 mars 2024) sont considérés comme étant des prévisions, car les données finales et auditées des associations membres ne seront disponibles 
        qu’au 30 septembre 2024. Il s’agit d’estimations prudentes, car les chiffres définitifs sont généralement 3 à 4 % plus élevés.
3 Ce chiffre représente le montant de subventions effectivement transféré et affecté à des opérations spécifiques ; en 2023, les membres de SOS Villages d’Enfants 
        International ont géré au total un volume de 120 millions d’euros de projets financés par des bailleurs institutionnels.
4 Englobe le revenu opérationnel des écoles, jardins d’enfants, infrastructures sanitaires et autres, des événements organisés et du merchandising, ainsi que les 
       intérêts et autres revenus.

Reddition de comptes
En tant que membre de Accountable Now et du International Civil Society Centre, notre 
organisation prend ses obligations dans le domaine de la transparence et de la reddition de 
comptes très au sérieux. Notre approche s’appuie sur notre document de politique Standards 
de qualité pour une gestion compétente et responsable. Nos activités et avancées dans ce 
domaine sont reprises dans nos rapports réguliers transmis à Accountable Now, accessibles au 
public. Le rapport d’audit financier détaillé de SOS Villages d’Enfants International est disponible 
sur notre site Internet.

SOS Villages d’Enfants ne tolère aucune forme de corruption et nous nous engageons à améliorer continuellement nos 
cadres de protection des ressources. En septembre 2023, une unité de lutte contre la corruption et de protection des 
actifs a été créée dans le cadre de notre nouveau service de Sauvegarde. Nous mettons actuellement la dernière main 
à nos Directives relatives à la lutte contre la fraude et la corruption. Pour plus d’information, veuillez consulter la page 
dédiée à la lutte contre la corruption de notre site Internet.

Total des revenus 2023 par type

59 %16 %

5 %
4 %

2 %

15 %

Dépenses totales 2023 par type de programme1

Montants en milliers d’euros1

Montants en milliers d’euros1

46 %

33 %

5 %

3 %
3 %

10 %

Donations individuelles

     Dons ponctuels et héritages (23 %)

     Parrainages/dons réguliers (21 %)

     Donations majeures (2 %)

Subventions gouvernementales pour programmes nationaux

Autres revenus

Entreprises donatrices

Fondations partenaires

Financement institutionnel

Revenus
2021

données finales et 
auditées

2022
données finales et 

auditées
2023

préliminaires2

% de 
changement 

2022-2023

Dons ponctuels et héritages 387 804 429 196 373 785 -13 %

Parrainages/dons réguliers 336 937 356 722 349 167 -2 %

Dons majeurs 33 588 38 403 30 444 -21 %

Fondations partenaires 40 628 46 568 49 869 7 %

Entreprises donatrices 58 802 89 562 80 128 -11 %

Subventions gouvernementales 
pour programmes nationaux 494 050 525 896 540 673 3 %

Financement institutionnel 41 745 53 153 50 317 -5 %

Autres revenus4 135 179 140 018 168 133 20 %

TOTAL DU REVENU 1 528 733 1 679 518 1 642 516 -2 %

3

Dépenses
2021

données finales et 
auditées

2022
données finales et 

auditées
2023

préliminaires5

% de 
changement 

2022-2023

   Prise en charge de remplacement 694 087 757 939 704 880 -7 %

   Renforcement de la famille 145 504 184 440 187 396 2 %

   Éducation 160 834 184 128 179 444 -3 %

   Autres activités6 41 300 56 654 57 039 1 %

   Action humanitaire 14 753 41 282 44 959 9 %

   Services de santé 15 086 16 332 18 163 11 %

Développement des fonds7 190 734 198 369 217 253 10 %

Frais généraux7,8 165 863 191 062 190 013 -1 %

DÉPENSES TOTALES 1 428 162 1 630 205 1 599 147 -2 %

Programme

https://www.sos-childrensvillages.org/anti-corruption
https://www.sos-childrensvillages.org/anti-corruption
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Individus atteints

AFRIQUE AMÉRIQUES ASIE ET 
OCÉANIE EUROPE TOTAL

PRISE EN CHARGE DE REMPLACEMENT

Enfants et jeunes

Prise en charge de type familial 13 100 4 800 13 600 3 700 35 200

Vie en autonomie supervisée 6 400 2 300 8 600 2 600 19 900

Prise en charge par une famille d’accueil 1 100 600 100 4 600 6 400

Foyers pour petits groupes 500 200 700 2 100 3 500

Autre prise en charge de remplacement1 2 900 600 100 400 4 000

TOTAL 24 000 8 500 23 100 13 400 69 000

PRÉVENTION

Enfants, jeunes et adultes

Renforcement de la famille 236 200 28 400 139 900 137 000 541 500

Renforcement de la communauté3 3 700 1 800 1 200 1 600 8 300

TOTAL 239 900 30 200 141 100 138 600 549 800

FORMATION 

Enfants, jeunes et adultes

Prise en charge et développement de la 

petite enfance
10 400 11 500 4 400 4 000 30 300

Éducation primaire et secondaire 51 200 4 800 46 400 72 000 174 400

Entrepreneuriat, emploi et formation 23 700 3 500 4 200 2 800 34 200

TOTAL 85 300 19 800 55 000 78 800 238 900

AUTRES ACTIVITÉS4

Enfants, jeunes et adultes 85 300 7 900 200 2 100 95 500

SANTÉ

Enfants, jeunes et adultes

Promotion et la prévention de la santé 37 000 300 ‒ 200 37 500

Soins médicaux5 614 000 ‒ 100 3 000 617 100

TOTAL 651 000 300 100 3 200 654 600

ACTION HUMANITAIRE

Enfants, jeunes et adultes 944 400 13 800 147 800 279 800 1 385 800

TOTAL GÉNÉRAL 2 029 900 80 500 367 300 515 900 2 993 600

Statistiques des programmes

SOS Villages d’Enfants est une fédération d’associations membres dirigées localement. 
Les services proposés par nos programmes, adaptés aux besoins spécifiques de chaque 
communauté, sont conçus pour aider les enfants et les jeunes privé·es de prise en charge 
parentale, ou risquant de l’être, et pour prévenir la séparation des familles. Ces statistiques 
représentent nos services pour l’année calendaire 2023.

1 Englobe la prise en charge dans les dispositifs de transition pour les mineurs réfugiés non accompagnés en attente d’une décision judiciaire, ainsi 
      que le soutien aux autres prestataires de services ayant pour objectif d’améliorer la qualité de la prise en charge qu’ils proposent.
2 Inclut les 600 personnes atteintes par le projet de renforcement des familles financé par SOS VE (HGFD) en Irak, géré par un partenaire (Better World Organization).
3 Englobe la sensibilisation des communautés, l’éducation aux droits de l’enfant et le soutien à l’intégration.
4 Inclut des services comme les camps de vacances et les bus récréatifs.
5 Inclut les 531 700 personnes atteintes grâce à l’hôpital SOS de la mère et de l’enfant en Somalie.

Pays d’intervention

Statistiques sur le personnel  (équivalents temps plein)

AFRIQUE AMÉRIQUES ASIE ET 
OCÉANIE EUROPE TOTAL

TYPE DE PERSONNEL

Responsables de prise en charge, 
responsables-stagiaires de prise 
en charge et aides familiales

2 360 1 890 2 560 1 670 8 480

Travailleurs et travailleuses sociaux, 
psychologues, professeur·es, 
personnel médical et d’urgence, 
personnel juridique

5 100 2 620 4 530 6 800 19 050

Personnel administratif, y compris 
entretien et services généraux 3 500 1 990 3 490 3 520 12 500

Coordination internationale et 
soutien aux programmes 150 80 70 360 660

TOTAL GÉNÉRAL 11 110 6 580 10 650 12 350 40 690

2

Amérique

Europe

Afrique

Asie et 
Océanie

22

47

35

32
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Notre travail n’aurait pas été possible sans nos partenariats avec des gouvernements, des entreprises et des 
institutions du monde entier. Alors que le monde continue d’être secoué par la violence, les conflits et les catastrophes 

naturelles, ces partenaires nous aident à rester fidèles à notre objectif de protection des enfants et des jeunes, de 
prévention de la séparation des familles et de plaidoyer pour les droits des enfants et des jeunes que nous servons.

Nos partenariats prennent différentes formes. Une bonne partie de notre soutien financier provient de dons 
plus ou moins importants effectués par des personnes privées, dont certaines donnent aussi de leur temps. 
Nous travaillons également en partenariat avec des universités pour mener des recherches, et avec d’autres 

organisations de protection de l’enfance sur des actions de plaidoyer, notamment pour transformer les systèmes 
de protection de l’enfant ou améliorer la qualité de la prise en charge de remplacement. Que nous participions à la 

création d’un nouveau projet avec une entreprise partenaire, que nous coopérions avec d’autres organisations pour 
influencer des documents politiques ou que nous collaborions avec des municipalités pour améliorer la situation 
des enfants à l’échelle locale, nous valorisons l’expertise, l’énergie et le point de vue extérieur de nos partenaires.

Et surtout, nous travaillons en partenariat avec les enfants, les jeunes et les familles auprès desquelles nous 
intervenons, tant à l’échelle des programmes que dans des activités de plaidoyer et en soutenant leurs idées de 
changement. Cette année, nous avons poursuivi cette mission en accompagnant des initiatives lancées par des 

jeunes et en veillant à ce que les hommes et femmes politiques du monde entier entendent leur voix.

Ensemble, nous construirons un monde dans lequel chaque enfant pourra révéler sa force intérieure.

Nous adressons toute notre gratitude envers tous nos soutiens et partenaires dans le 
monde qui s’engagent en faveur d’un véritable changement social pour les enfants et les 

jeunes. Nous remercions toutes les entités listées à la page suivante, ainsi que les milliers 
d’autres personnes qui rendent notre travail possible.

NCBA Bank Kenya 
Partenariat national à long terme

NCBA Bank est une grande banque kenyane qui propose différents services financiers. Son partenariat avec 
SOS Villages d’Enfants a débuté en juillet 2012. Au fil des ans, l’entreprise a apporté un soutien financier 
constant à des enfants vivant dans nos programmes de prise en charge de remplacement au Kenya pour 
répondre à leurs besoins en termes de logement, d’éducation, de nutrition et de santé.

Le programme de Responsabilité sociale de l’entreprise met l’accent sur l’éducation et ce partenariat s’étend 
à des activités de mentorat proposées à de jeunes étudiant·es, ainsi qu’à des jeunes cherchant à entrer sur le 
marché du travail. En 2023, dans le cadre de son engagement en faveur du développement durable, NCBA a 
donné 100 plants d’arbres aux villages d’enfants SOS du Kenya.

de donateurs, donatrices et soutiens dans le monde4,4 millions 
Chiffres de décembre 2022 
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Ministère des Affaires étrangères

Gouvernement de la Suède

Fonds social européen

Nations unies

Bureau de la coordination des 

   affaires humanitaires des Nations 

   unies (OCHA)

Fonds international de secours 

   à l’enfance des Nations unies 

   (UNICEF)

Haut-Commissariat des Nations 

   unies pour les réfugiés (UNHCR)

ONU Femmes

Organisation internationale du 

   Travail (OIT)

Organisation internationale pour 

   les migrations (OIM)

Pacte mondial des Nations Unies

Programme alimentaire mondial 

   (PAM)

Programme des Nations Unies 

   pour le développement (PNUD)

Organisation Internationale de la 

   Francophonie (OIF)

South Asia Initiative to End 

   Violence Against Children 

   (SAIEVAC)

Union africaine

Comité africain d’experts sur les 

   droits et le bien-être de l’enfant 

   (ACERWC)

FONDATIONS PARTENAIRES

Against Malaria Foundation

Fondation Akelius

Fondation Alembic CSR

Fondation Balder 

Fondation Bechgaard

Fondation Big Heart 

Fondation Canada-Ukraine 

Fondation Captain Vassilis & 

   Carmen Constantakopoulos

PARTENAIRES 
GOUVERNEMENTAUX ET 
INTERGOUVERNEMENTAUX 

Association des nations de l’Asie 

du Sud-Est (ASEAN)

Commission européenne

Direction générale pour la Justice 

   et la consommation

Direction générale pour la Politique 

   européenne de voisinage et 

   l’élargissement

Direction générale pour la 

   Protection civile européenne et 

   l’aide humanitaire

Direction générale pour les 

   Migrations et les affaires 

   intérieures

Direction générale pour les 

   Partenariats internationaux

Gouvernement de l’Allemagne

Agence allemande de coopération 

   internationale (GIZ)

Bureau fédéral des Affaires 

   étrangères (AA)

Ministère fédéral de la Coopération 

   économique et du 

   Développement (BMZ)

Gouvernement de l’Autriche

Agence autrichienne du 

   développement (ADA)

État fédéral de Vorarlberg 

État fédéral du Tyrol

Ministère fédéral des Affaires 

   européennes et internationales 

Ministère fédéral des Affaires 

   sociales, de la Santé, des 

   Soins et de la Protection des 

   Consommateurs 

Gouvernement de la Belgique 

Bruxelles International

Ministère des Affaires 

   étrangères, du Commerce 

   extérieur et de la Coopération au 

   développement (DGD)

Ville de Bruxelles

Gouvernement du Canada

Fonds canadien d’action féministe

Global Affairs Canada (GAC)

Gouvernement du Danemark

Agence danoise de 

   développement international 

   (DANIDA)

Gouvernement de l’Espagne

Gouvernement régional des Îles 

   Canaries 

Ministère des Droits sociaux et du 

   Programme à l’horizon 2030

Municipalité de Madrid

Gouvernement de la Finlande

Centre de financement pour 

   l’aide sociale et les organisations 

   sanitaires

Ministère des Affaires étrangères

Ministère des Affaires sociales et 

   de la Santé

Gouvernement de la France

Agence française de 

   développement (AFD)

Ministère des Affaires étrangères

Gouvernement de l’Islande

Ministère des Affaires étrangères

Gouvernement du Luxembourg

Ministère des Affaires étrangères 

   et européennes

Gouvernement du Maroc

Gouvernement de Monaco

Département de la Coopération 

   internationale (DCI)

Gouvernement de la Norvège

Agence norvégienne 

   de coopération pour le 

   développement (NORAD)

Ministère de la Santé et des 

   Services de soins

Gouvernement des Pays-Bas

Fondation Cariplo

Fondation CMGP / Amane

Fondation Costas M. Lemos

Fondation de France

Fondation de la famille Steel

Fondation Drzewo i Jutro

Fondation du personnel Swissair pour 

   les enfants dans le besoin

Fondation Edith og Godtfred Kirk 

   Christiansens Fond

Fondation Grieg 

Fondation Halyk 

Fondation Harry Hole 

Fondation Hempel

Fondation Janusz A. Subczynski

Fondation Kinderhilfe

Fondation Maestro Cares 

Fondation MAPFRE

Fondation Nostos

Fondation Nurlan Smagulov

Fondation OAK

Fondation OK 

Fondation Orange

Fondation Roi Baudouin

Fondation S&P Global

Fondation SOL

Fondation Stavros Niarchos

Fondation Sus Buenos Vecinos

Fondation SWISS pour les enfants

Fondation Nine United

Fonds de bienfaisance Intesa Bank

Institute Circle

KfW Stiftung

MAX Burgers (Rättvis fördelning) 

National Lottery Community Fund 

Organisation caritative Leona M. et 

   Harry B. Helmsley

PDFoundation

Stiftelsen GS

Stiftelsen Radiohjälpen 

Stiftelsen Signe Marie 

Stiftung RTL – Wir helfen Kindern e.V. 

Stiftung zur Unterstützung der SOS 

   Kinderdörfer-Liechtenstein

World Diabetes Foundation

ENTREPRISES PARTENAIRES 
MAJEURES SUR LE LONG TERME

Action

Aegean Airlines

Aktiv Eiendomsmegling 

AkzoNobel

ALDI SÜD Dienstleistungs-SE & Co. oHG

Allen & Overy 

Apotea

Beiersdorf 

C&A

CEWE Stiftung & Co. KGaA 

Clarins

Crédit Coopératif

Deutsche Fernsehlotterie

DHL Group

Dr. August Oetker KG

Dr. August Oetker Nahrungsmittel KG 

Dufry International Ltd.

E.ON

Espira

Fondation Johnson & Johnson

Gekås Ullared 

GodEl / GoodCause 

Groupe Bata 

Heimstaden 

Hemköpskedjan 

Hilti Corporation 

HOFER

Interquell GmbH (Happy Dog)

INTERSPAR

Jerónimo Martins

Kaufland

KFC Social Responsibility Trust Fund

Kröswang GmbH

Loterie Deutsche Postcode 

M&G plc

MAN Truck & Bus SE

Mars Wrigley Confectionery 

MINI

Nationale Postcode Loterij 

Norsk Postkodelotteriet 

OBOS

OTP Group/DSK Bank 

Oy Karl Fazer Ab 

Pepco

Radisson Hotel Group 

Schmidt Groupe

Siegwerk Druckfarben AG & Co. KGaA

Société Générale 

Spinneys

Standard Chartered Foundation

Svenska Postkodlotteriet 

Swedbank Robur

Swiss International Air Lines

Swisscom (Schweiz) AG 

TK Elevator GmbH 

Transat A.T.

UniCredit Bank Austria AG 

Vaillant GmbH

Vodafone Greece 

Xellia Pharmaceuticals

AUTRES PARTENARIATS

Accountable Now 

Ashoka

Child Rights Connect 

CHS Alliance 

Comité des ONG auprès de l’UNICEF

CONCORD

Conseil européen sur les exilés et les 

   réfugiés (CERE)

Convergence. Blending Social Finance 

CYC-Net

Dutch Relief Alliance (DRA) 

Eurochild

European Social Network 

Forum de la société civile pour mettre 

   fin à la violence à l’encontre des enfants

Generation Unlimited

Initiative Decent Jobs for Youth 

International Civil Society Centre (ICSC)

International Fundraising Leadership 

   Forum (IFL Forum)

Joining Forces for Children in the SDGs

NetHope 

Organisations volontaires de 

   coopération dans les situations 

   d’urgence (VOICE)

Partenariat international pour éradiquer 

   la violence à l’encontre des enfants

Social Platform

Université pontificale de Comillas

Liste des partenaires 2023

Pour en savoir plus sur les 
entreprises nationales partenaires.
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Membres du Sénat international en 2023

Dereje Wordofa Gidda  
Président

Beáta Juvancz 
Vice-présidente

Aishah Ahmad 
Nigeria

Doris Albisser
Suisse

Daniel Barroy
France

Pedro Paulo Campos 
Brésil

Kārlis Danēvičs 
Lettonie

Siège vacant*
Norvège

Siège vacant**
Allemagne
(association HGFD)

Rakesh Jinsi
Inde

Michael Wandy Karlsson
Suède

Siège vacant***
Afrique

Andreas Kovar
Autriche

Maria Grazia Lanzani
Italie

Luis Roberto Martins 
Urquizo
Bolivie 

Lars Henrik Munch
Danemark

Gabi Nahum
Israël

Gordon Nzalo
Afrique du Sud

Maria Raharinarivonirina 
Madagascar

Mel Senen Sarmiento
Philippines

Philip Willem van Verschuer
Pays-Bas

Kay Vorwerk
Allemagne
(association e.V.)

*Elisabeth Grieg 
jusqu’en juillet 2023

**Lanna Idriss 
jusqu’en juillet 2023

***Susan Kiama 
jusqu’en novembre 2023

Sénat international

Assemblée générale

Conseil exécutif 2023

Directrice générale*
Ingrid Maria Johansen

Directrice de la mise en œuvre des programmes
Arian Buurman
(par intérim jusqu’en avril 2023)
Angela Maria Rosales R.  (depuis avril 2023)

Direction des opérations
Steffen Braasch ( jusqu’en novembre 2023)
Anna Ernestam (par intérim depuis 
novembre 2023)

*Angela María Rosales R., directrice générale par intérim depuis avril 2024

Gouvernance
Présente dans plus de 130 pays et territoires, SOS Villages d’Enfants est une grande 
organisation non gouvernementale internationale avec une approche ancrée à l’échelle 
locale. Sa structure est celle d’une fédération et elle est composée de 110 associations 
membres nationales dirigées et autogérées localement, unies par les statuts de la fédération et 
partageant les mêmes principes.

L’Assemblée générale, qui se réunit tous les deux ans et est composée de toutes les 
associations membres, est le principal organe décisionnaire de la fédération.

L’Assemblée générale s’est réunie en présentiel en juillet 2023 avec pour thème : « Se réunir dans la 
diversité, améliorer notre gouvernance pour une prise en charge de qualité pour les enfants. » Elle a 
géré les affaires courantes, notamment en approuvant un cabinet d’audit international, les rapports 
d’audit des deux années écoulées et les activités du Sénat international.

Un comité divers composé de présidents et présidentes de comités directeurs et de directeurs et 
directrices nationaux ont partagé leurs expériences, leurs apprentissages et leurs difficultés en 
matière de renforcement de la gouvernance nationale, d’avancée dans les objectifs de la fédération 
et d’amélioration de la qualité et de la sauvegarde dans l’exécution des programmes. Des jeunes de 
toutes les régions ont préparé et mené une session puissante qui a appelé l’Assemblée à envisager 
leur participation significative dans les prises de décision.

De plus, l’Assemblée générale a approuvé un nouvel ensemble d’indicateurs stratégiques pour 
mesurer l’avancée dans notre Stratégie 2030 et a voté la tenue d’une assemblée extraordinaire en 
2024 pour continuer de travailler sur les statuts et le règlement intérieur de SOS Villages d’Enfants 
International.

Suite aux retours de l’Assemblée générale, un processus de réforme de la gouvernance est en 
cours pour démocratiser la prise de décision. Cette réforme vise à donner aux membres un 
plus grand rôle dans la direction de la fédération, par exemple en décidant des politiques et des 
stratégies, et à accroître la participation des jeunes dans les prises de décision.

Les opérations sont actuellement soutenues par SOS Villages d’Enfants International dans 25 
pays et territoires, dont 12 d’entre eux devraient prochainement devenir des entités autonomes. 
Les principaux organes dirigeants de la fédération sont l’Assemblée générale, le Sénat 
international, la présidence et le Conseil exécutif. En outre, le Conseil de direction, composé des 
directeurs et directrices nationaux de neuf pays représentant le point de vue des différentes 
régions, est un organe consultatif du Sénat et du Conseil exécutif. Il est soutenu par le Comité 
international des jeunes.

Le Sénat international est l’organe politique et de supervision supérieur de SOS Villages d’Enfants 
International. Il est élu par l’Assemblée générale tous les quatre ans. Le Sénat international est composé du 
président et de la vice-présidente, et de personnes représentant 20 associations membres ; huit sièges sont 
réservés aux membres ayant apporté la contribution financière la plus importante et un siège au membre 
fondateur. Les membres du Conseil exécutif sont membres d’office sans droit de vote du Sénat international.

Le Sénat organise deux sessions régulières en présentiel par an et autant de sessions extraordinaires virtuelles que 
nécessaire. En 2023, le Sénat s’est réuni 10 fois. Il a pris des décisions sur des problèmes cruciaux actuels, notamment :

 ● la supervision et l’avancée de la refonte complète de la structure de gouvernance et des statuts de la 
fédération ; la création d’un Groupe de réforme de la gouvernance visant à faire des propositions aux 
membres - avec comme première étape l’adoption des statuts révisés au cours d’une assemblée générale 
extraordinaire en 2024

 ● l’adoption du budget et le financement du Secrétariat général
 ● l’application des recommandations de la Commission spéciale indépendante sur la sauvegarde des enfants, 

des adultes et des ressources, y compris l’adoption de la nouvelle Politique de sauvegarde des enfants et 
des jeunes, la suppression du titre de Président honoraire en raison de problèmes de sauvegarde passés 
au cours de son mandat, et la recommandation de la suppression des adhésions honoraires des statuts de 
l’organisation

 ● l’approbation du mandat humanitaire et de la réglementation relatives à la cybersécurité
 ● l’approbation des changements de direction au sein du Conseil exécutif et la gestion de la transition
 ● l’adoption d’une résolution et l’approbation d’un plan de transformation du Secrétariat général



Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux :

Les pays et territoires dans lesquels nous avons géré un 
programme d’intervention humanitaire en 2023 sont listés en gras.

En 2023, SOS Villages d’Enfants 
International a œuvré en faveur des enfants 
et des jeunes dans 136 pays et territoires.

www.sos-childrensvillages.org

Rejoignez-nous !

© 2024 SOS Villages d’Enfants International Hermann-Gmeiner-Straße 51 6020 Innsbruck, Autriche.
Certains noms cités dans le rapport ont été modifiés pour protéger l’intimité des personnes.

Afrique

Afrique du Sud
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Cabo Verde
Côte d’Ivoire
Djibouti
Égypte
Eswatini
Éthiopie
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Liberia
Madagascar
Malawi
Mali
Maurice
Maroc
Mozambique
Namibie
Niger
Nigeria
Ouganda
République   
   centrafricaine

République 
   démocratique du 
   Congo
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Somaliland
Soudan du Sud
Soudan
Tanzanie
Tchad
Togo
Tunisie
Zambie
Zanzibar
Zimbabwe

Amérique

Argentine
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica 
El Salvador
Équateur
États-Unis
Guatemala
Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République 
dominicaine
Uruguay
Venezuela

Asie et 
Océanie

Arménie
Australie
Azerbaïdjan
Bangladesh
Cambodge
Chine
Corée du Sud
Émirats arabes 
   unis
Géorgie
Hong Kong, 
Région 
   administrative 
   spéciale de 
Chine
Inde
Indonésie
Irak
Israël
Japon
Jordanie
Kazakhstan
Kirghizistan
Laos
Liban
Mongolie
Népal
Ouzbékistan
Pakistan
Palestine
Philippines
Polynésie 
française
Sri Lanka
Syrie
Taïwan, Chine
Thaïlande
Viet Nam

Europe

Albanie
Allemagne
Autriche
Bélarus
Belgique
Bosnie-
   Herzégovine
Bulgarie
Chypre du Nord
Croatie
Danemark
Espagne
Estonie
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Islande
Italie
Kosovo
Lettonie
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Macédoine du 
   Nord
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République 
   tchèque
Roumanie
Royaume-Uni
Serbie
Suède
Suisse
Ukraine


